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Dans tous les endroits où les marches ou les pertes

de caves avancent trois pieds ou plus dans les rues, les

propriétaires de telles marches et portes de caves feront
paver en pierre la h r eur de deux pieds de telles marcht;»
ou portes de caves en avançant fur la rue* ; toute per-

fonne qui ne fe conformera pas ftridtementà ce règle-

ment paiera une amende de 40/^
Pour chaque femaine que cet ouvrage réitéra fans

ctre fait après le premier d'Août^ chaque contravenant
paiera loA
XXI ^ Perfonne ne préfumera fous quelque pré-

texte que ce foit de paiTer à cheval fur quelque fentier

et pied dans la ville, tion plus que de fouflFrir que les

roues de fa charete ou de fa voiture paffent delTus

quelque fentier fous peine de 5/. po ur chaque ofFenfe.

XXÎI o Chaque taiernier, aubergifte, ou maître ou
maîtreile de caffee, poisra au premier de Décembre
prochain, en dehors de fa porte, une lampe, de manière
a éclairer dans la rue, depuis labrume}ufqu*à ;ijinuit,

(excepté quand la lune éclairera) fout peine de 5/,

pour chaque nuit que toute pareille perfonne négligera

Ou refufera de feconformer à cet article,

XXIII^ Toute perfonne qui de propos délibéré

caiTtra quelque lampe dans quelque rué, payera une
amende de 40/*.

XXIV ^ Il eft défendu à tous maçons, ainflqu^à

toutes autres perfonnes, d'ouvrir aucune carrière en

dedans des murs de Québec, à fin de tirsr de la pierre

de conftru^ion, fan^; obtenir la permiiTion des Com-
miflaires de Paix dans leur feance de femai/iie^ fous

peine de 40/,

XXV o Toutes perfannes qu? apporteront des pro-

vîfions, fourage, bois de chauffage ou autre chofe en
traîne pour la fournitus 4 de la ville de Qu^ibec, porte-

ront chaqu*un une pioche et une pèle afin de s'en fer-

vir pour abâtre les cahots dans tous les endroits des

chemins à la diftance de tiQis llcui's a h ronde de la

ville, fous peiftç de sf* XXVI ^


